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Compte-rendu et relevé de décisions 

BUREAU DU CRAJEP OCCITANIE 
1er avril 2019, de 10h à 13h 

En visioconférence CEMEA Montpellier/LEC Toulouse 
 

Présents : 

Hervé Guégan (Président), Daniel Jean-Pierre (Vice-président), Josiane Ricard (Vice-présidente), 
François Moreaux (Vice-président),  Sophie Baudriller (Trésorière), Kamyar Majdfar (Secrétaire), 
Kévin O’Sullivan (Membre), Marie-Claude Banniol (Membre), François Maynadier (en 
remplacement de Jean Pons – secrétaire adjoint), Line Colson (Membre). 

 Invitée : Marianne Loiseau-Naïl (Directrice du CRAJEP). 

Excusés : Emilie Taberly (Vice-présidente), Soizic Ghandour (Trésorière adjointe), Claudine Périé 
(Membre – invitée permanente). 

 

1. Approbation du compte-rendu de Bureau du 29/01/19 : 
Avec 3 abstentions, le compte-rendu est adopté à la majorité des membres présents. 

 

2. Réponse à l’appel d’offres de la Région sur l’accompagnement à l’animation du 
CRJ :  

Pour rappel, le CRAJEP s’est positionné sur les 2 lots de cet AO, le lot 1 (accompagnement à 
l’animation des séances plénières) et le lot 2 (accompagnement à l’animation des rencontres 
thématiques et territoriales), dans le cadre d’une réponse collective et en présentant un dispositif 
global de coordination qui nous parait cohérent, les 2 lots ne pouvant à notre sens, être dissociés. 
La Région nous indique que du retard a été pris et que  les dossiers sont toujours en cours 
d’instruction au niveau de la Direction de la commande publique, qui est en train de demander des 
renseignements ou pièces complémentaires à certains candidats. Les réponses ne seront pas 
données début avril, comme indiqué dans un 1er temps, et nous n’avons pas plus d’indication sur le 
nouveau calendrier. 
D’autre part, l’association E-Graine Occitanie, Mouvement national d’éducation qui s’engage, en 
faveur d’un développement durable et d’une citoyenneté mondiale, adhérent à Occitanie 
Coopération, au CROSI… nous a contactés pour nous faire savoir que l’association avait répondu aussi  
aux 2 lots. Elle regrette cette situation de mise en concurrence entre nos 2 associations dans le cadre 
de cet AO, et elle souhaite nous faire part de sa volonté d’ouverture, voire de coopération éventuelle 
avec le CRAJEP, au cas où nos 2 associations seraient retenues chacune sur l’un des lots, ou l’une de 
nos 2 associations sur les 2 lots. 
Il est possible le CRAJEP soit retenu seulement sur un lot, ce qui risquerait de mettre le CRAJEP dans 
une situation compliquée en termes de moyens dédiés de coordination, d’organisation avec ses 
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réseaux membres et de délai et en sachant qu’il nous sera sans doute difficile voire impossible, de 
nous désister si des fois nous étions retenus sur l’un des lots. 
Il faudra regarder cette possibilité ou pas de nous désister, même si cette option parait peu probable. 
 

3. Séminaire du CA du 14 février 2019 :  
Marianne Loiseau-Naïl présente le compte-rendu du séminaire. Celui-ci est validé. 
Elle présente également la feuille de route et les suites à donner du séminaire : 

 Feuille de route à faire valider par le CA du CRAJEP du 18 avril 2019 : Proposer un programme 
de travail pour construire la parole politique du CRAJEP, à partir des sujets prioritaires 
identifiés lors du séminaire (sujets à porter en interne et à renvoyer aux pouvoirs publics). 

 Point d’étape à faire lors de l’AG du CRAJEP le 17 juin 2019, puis évaluation de la feuille de 
route à fin 2019 (anticiper /plan d’orientation du CRAJEP 2017/2019 = nouvelles orientations 
politiques et stratégiques à définir pour le CRAJEP à compter de 2020).  

 En appui sur les différents sujets prioritaires identifiés, mettre en place les espaces 
d’échange, de débat et de travail au niveau du CRAJEP, pour alimenter et construire cette 
parole et pour être en mesure de pouvoir la porter auprès de nos partenaires.  

En vue du prochain CA, il sera demandé aux membres du CRAJEP, à partir des propositions faites dans 
cette feuille de route, de faire remonter les sujets qui leur semblent prioritaires d’investir au niveau du 
CRAJEP durant l’année 2019, ainsi que les modalités d’échanges et de travail qui leur semblent 
nécessaires de mettre en place au niveau du CRAJEP, pour traiter de ces différents sujets et ainsi 
pouvoir contribuer à alimenter notre parole politique commune. 
Nécessité aussi de réfléchir à de nouvelles formes de travail pour ne pas alourdir l’organisation du 
CRAJEP (nb de commissions, nécessité de regrouper certains sujets, travail à distance…). 
 

4. Point financier :  
Marianne Loiseau-Naïl et Sophie Baudriller présentent le compte de résultat 2018 et le budget 
prévisionnel 2019.  
Le compte de résultat au 31/12/18  indique un résultat excédentaire d’environ 500 euros. 
Il reste à intégrer des contributions volontaires à hauteur de 12000 euros, qui correspondent à la 
valorisation des frais engagés par les associations membres pour les réunions CRAJEP en 2018. 
Le budget prévisionnel n’intègre pas pour le moment l’intervention possible du CRAJEP sur l’appel 
d’offres Région. 
Les comptes 2018 seront arrêtés lors du CA du 18 avril et le budget prévisionnel sera validé. 

 

5. Point sur les travaux des commissions thématiques  et groupes de travail :  
Marianne Loiseau-Naïl fait un point sur les commissions formation, mobilité européenne et 
internationale des jeunes, en appui sur les différents comptes rendus adressés. Elle en profite pour 
revenir aussi sur les rencontres avec la DRJSCS, en lien avec les travaux des commissions formation et 
mobilité. 
Commission formation :  
Il a été souhaité mettre en place une commission « professionnalisation » au niveau du CRAJEP, pour 
échanger autour des enjeux en termes de formation pour les employeurs du secteur : analyse des 
besoins en formation professionnelle dans le champ de l’animation, réflexion sur les formations, les 
diplômes, dans l’optique notamment de préparer une rencontre avec la Région… 
La commission formation, sur la question de l’animation volontaire, continuera à se réunir 
notamment pour travailler sur l’action collective envisagée, et en fonction des opportunités que nous 
pourrons avoir de créer un partenariat avec l’Etat ou la Région autour d’événements à venir. 
Concernant la commission formation actuelle, réunissant les OF développant des formations 
professionnelles, il est décidé de laisser l’initiative aux OF membres du CRAJEP qui le souhaitent de 
se réunir pour partager et décider de stratégies collectives, en dehors du CRAJEP et sans le portage 
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d’une parole politique CRAJEP. Le travail de co-construction entre OF certifiés pourra se faire dans un 
autre cadre, entre OF volontaires et qui s’engagent à partager. 
Certains membres du Bureau ne sont pas d’accord avec cette décision de ne plus réunir la  
commission et souhaite qu’elle  soit rediscutées lors du prochain CA. 
 

6. Information sur le nouveau site internet du CRAJEP : 
http://www.crajep-occitanie.fr/ pour retrouver les différentes rubriques du site et notamment : 
La présentation du CRAJEP Occitanie et de ses membres, La présentation des principaux partenaires 
du CRAJEP, Les actualités du secteur, Les actions récentes conduites par le CRAJEP, Des ressources 
documentaires, Des offres d’emploi… 
Prochainement, dans la catégorie ressources, nous mettrons en place un espace intranet réservé aux 
membres du CRAJEP (accessible avec code d’accès) où seront mis à disposition différents documents 
internes et comptes rendus d’instances ou de commissions de travail. 

 

7. Point sur l’Etat des lieux du CRAJEP : 
Malgré les nombreuses relances faites, nous avons pris du retard dans la réalisation de cet état des 
lieux. A ce jour, réponses au questionnaire en ligne (20/27), réponses au tableau de données (14/27) 
et Entretien (23/27). 
Pour remplir nos objectifs et pour atteindre les résultats fixés, nous avons besoin des données des 27 
associations membres du CRAJEP. Cet état des lieux doit être exhaustif. 
Pour pouvoir traiter et consolider l’ensemble les données des associations membres dans le temps 
imparti (le stage de Philippe Burnichon se terminant début juin), nous ferons une dernière relance 
avec une date butoir à fin avril, et nous adresserons la liste des associations qui ont répondu et qui 
n’ont pas répondu aux différentes sollicitations. 

 

8. Représentation dans les instances et point sur les rencontres avec différents 
partenaires :  

- Rencontres autour de la construction du projet politique et stratégique de la CRESS : 
François Moreaux ne pouvant pas participer au séminaire du CA de la CRESS le 10/04, il 
propose de travailler avec Marianne et en lien avec le Bureau et LMAO, à partir du document 
projet stratégique, sur une contribution écrite qui sera adressée à la CRESS et au consultant. 

- Information en vue de la rencontre avec le CRIJ Occitanie (fixée le 12/04) : points à aborder. 
- Représentation au CESER : point sur les conventions de partenariat (convention MRJC - 

reversement), bilan de la 1ère année de mandat de nos représentants à programmer… 
Traiter de ce point au CA du 18 avril et faire la proposition au prochain CA de modifier le système de 
reversement avec le MRJC, pour ne pas bloquer la situation et assurer la continuité du mandat.  

 

9. Questions diverses et points d’actualité :  
SNU : Cnajep/Préfiguration dans les Hautes-Pyrénées… 
Le Cnajep demande à ses associations membres et aux Crajep, de se positionner sur le SNU (intérêt 
d’y aller ou non, place pou pour nos AJEP…). Au niveau national, nos organisations sont très 
partagées sur le sujet. Il est rappelé que c’est à nos niveaux nationaux de se positionner 
politiquement sur ce dispositif, au niveau du Cnajep, et pas aux  Crajep. 
Au niveau du CRAJEP Occitanie, nous avons fait remonter au Cnajep, des informations concernant la 
préfiguration du dispositif dans le département des Hautes-Pyrénées, notamment suite à la réunion 
organisée par la préfecture le 11/03. 
Kevin O  Sullivan fait un retour de cette réunion à la Préfecture des Hautes-Pyrénées. La Préfecture a 
adressé un appel à propositions et interventions aux structures présentes. 
Kamyar Majdfar informe que LEC informe les services jeunesses et les professionnels de son réseau 
sur ce dispositif. 

http://www.crajep-occitanie.fr/

